
régularisation sur des périodes tari-
faires passées particulièrement
complexe à mettre en œuvre », note
le directeur juridique
Autre interlocuteur de poids dans
cette guérilla juridique : l’Autorité de
la concurrence. Dénonçant devant
elle des pratiques restrictives de
concurrence d’Engie, Direct Energie
a obtenu que le gazier soit obligé de
transmettre aux fournisseurs alter-
natifs une partie du fichier des
clients aux tarifs réglementés qu’il
exploitait pour les faire migrer vers
des offres de marché. « Au-delà du
caractère symbolique, l’effet a été
notable à l’égard de l’autre opérateur
historique qui a communiqué le
fichier des clients professionnels aux
tarifs réglementés sans qu’un conten-
tieux supplémentaire doive être
lancé », note Martial Houlle. De quoi
permettre à Direct Energie de gri-
gnoter quelques parts de marché. n

ils doivent se démarquer pour
conquérir de nouveaux clients.
« Or, ces tarifs fixés par l’Etat ne
permettaient ni à EDF ni à Engie de
couvrir leurs coûts comptables com-
plets et comprimaient – voire annihi-
laient – les marges des concurrents
condamnés à vendre toujours moins
cher », souligne Martial Houlle.

Une hausse rétroactive
Saisi sur ce point, le Conseil d’Etat
a reconnu le principe de couverture
des coûts des opérateurs histori-
ques, et a annulé à plusieurs repri-
ses les arrêtés du gouvernement qui
fixaient les tarifs réglementés en
deçà de leurs coûts comptables
complets. « Ces victoires ont optimisé
l’espace économique des fournisseurs
alternatifs, tout en permettant aux
fournisseurs historiques de couvrir
leurs coûts. Seul bémol : le temps long
du contentieux, qui implique une
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M artial Houlle et la quin-
zaine de juristes qui
l’entourent ont été
recrutés pour faire

bouger les lignes. Alors que,
confronté à l’arrêt de plusieurs
réacteurs nucléaires, EDF demande
la suspension du dispositif le forçant
à vendre de l’électricité à prix
garanti à ses concurrents, dont
Direct Energie fait partie, son direc-
teur juridique et secrétaire général
se sert depuis plusieurs années du
droit pour doper le développement
de ce fournisseur alternatif.
« Chez nous, la direction juridique
et réglementaire peut à ce titre être
considérée comme un centre de
profit », assure-t-il. D’abord, en fai-
sant évoluer les normes en vigueur
sur le marché du gaz et de l’électri-
cité. Face à l’Etat et à ses deux anciens
monopoles, EDF et Engie, ainsi qu’à
leurs filiales respectives, Enedis
(ex-ERDF) et GRDF, Direct Energie a
dégainé l’arme judiciaire pour proté-
ger ses intérêts. Dans son viseur : la
part acheminement – « qui représente
de 40 à 45 % de la facture d’électricité
et 30 % de celle de gaz », précise Mar-
tial Houlle – que le fournisseur devait
reverser aux gestionnaires de réseaux
de distribution, y compris lorsque
le client final ne payait pas sa facture.
« Cela représentait plusieurs millions
d’euros de trésorerie chaque année,
assure le directeur juridique. Et, en
plus d’assurer ce risque, nous gérions,
de fait, leur relation client sans être
rétribués pour cela. »

Les tarifs, nerf de la guerre
Dans ce dossier, porté successive-
ment devant la Commission de
régulation de l’énergie et/ou devant
les juridictions administratives
compétentes, Direct Energie a eu
gain de cause : à l’avenir, il n’aura
plus à assumer les impayés de la part
acheminement des clients finaux
et sera rétribué pour les services
rendus. « La modification des contrats
consécutive à ces décisions a permis
de desserrer l’étau sur la concurrence
en nous donnant un peu d’oxygène »,
se réjouit le directeur juridique.
Forts de cette victoire, les fournis-
seurs alternatifs, dont Direct Ener-
gie, se sont directement attaqués
aux tarifs réglementés de vente
pratiqués par EDF et Engie, desquels

CONTENTIEUX//
Le fournisseur
alternatif de gaz
et d’électricité
utilise le droit
pour défendre
ses intérêts et
conquérir des
parts de marché.
Dans le viseur
de son directeur
juridique,
Martial Houlle,
la réglementation
qui, selon lui,
protège EDF
et Engie.

Laguérillajuridique
deDirectEnergie

Pour innover, le plus efficace
est de stimuler les inventeurs.
A ce titre, les entreprises ont
bien compris l’intérêt qu’elles
ont à se servir de la rémunéra-
tion comme d’un puissant
levier auprès de leurs salariés.
Selon une récente enquête de
l’Institut national de la pro-
priété industrielle (Inpi), 64 %
des plus de 400 sociétés inter-
rogées utilisent un tel dispositif

pour favoriser le développe-
ment de leur portefeuille de
brevets. Logiquement, « il existe
une corrélation entre l’utilisa-
tion de la propriété intellectuelle
et la mise en place d’un système
de rémunération des inventions
des salariés, comme en témoi-
gnent les 68,5 % d’entreprises
répondant qui confirment dépo-
ser chaque année, en moyenne,
plus de 10 demandes de brevet »,
souligne l’Inpi.
Dans le détail, les entreprises
se montrent particulièrement
innovantes : 60 % d’entre elles
ont mis en place un système de
primes forfaitaires versées en
plusieurs fois aux salariés, à
des moments clefs de la vie de
l’invention. Une société sur
quatre a même conçu un
mécanisme de rémunération
qui comprend, à la fois, le

versement de primes forfai-
taires et une rétribution qui
tient compte de l’exploitation
de l’invention.
Du côté des réfractaires à de
tels systèmes, on souligne que
« cette pratique ne fait pas
partie de la culture d’entreprise
ou qu’elle est déjà intégrée au
salaire des inventeurs », précise
l’Institut. Néanmoins, ils ne
sont plus majoritaires : 58,2 %
des sociétés interrogées affir-
ment organiser des réunions
de sensibilisation à la rémuné-
ration des inventions avec
leurs salariés.

4
À NOTER
Pour une invention, un salarié
reçoit en moyenne un mon-
tant forfaitaire de 2.200 euros.

Commentrémunérer
lesinventionsdessalariés
PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE// Les entreprises
sont de plus en plus nombreuses à mettre en place des systèmes
de rémunération pour doper la créativité de leurs équipes.
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AU NOM
DE LA LOI

FRANÇOIS MULLER
Avocat associé
chez Altana

Supplychain :
lavigilances’impose

L e feuilleton législatif continue autour de
l’instauration d’un devoir de vigilance,
qui obligerait certaines sociétés à identi-

fier, notamment, les risques d’atteinte aux droits
de l’homme et aux libertés fondamentales, de
dommages corporels ou environnementaux
graves et les risques sanitaires résultant de leur
activité, et à prendre les mesures de « vigilance
raisonnable » propres à les prévenir.
Le Sénat examinait à nouveau le 13 octobre la
proposition de loi correspondante, suscitée
par l’effondrement mortel de l’immeuble Rana
Plaza au Bangladesh : alors qu’il avait été
purement et simplement rejeté une première
fois, cette fois le devoir de vigilance s’impose ;
mais profondément remanié, dans un sens
plus réaliste, et juridiquement plus rigoureux.
Le projet voté au Parlement visait, en effet,
les risques résultant, non seulement de
l’activité de la société et de ses filiales,
mais aussi, c’était tout le problème, de celle
de ses sous-traitants et fournisseurs. On
perçoit immédiatement les difficultés aux-
quelles se heurterait une obligation d’une
telle portée : comment la respecter sans
s’immiscer indûment dans l’activité d’une
société tierce ? Quelle responsabilité, si en
dépit des mesures mises en œuvre, celle-ci
commet une faute grave ? Plus généralement,
on pouvait se demander si les entreprises
concernées étaient le vecteur pertinent
pour tenter d’imposer plus globalement
le respect des droits fondamentaux et normes
environnementales.
Le texte du Sénat n’impose plus de rendre
compte de mesures de vigilance mises en
œuvre pour prévenir les risques d’atteinte
aux droits de l’homme et aux libertés fonda-
mentales liés à l’activité des fournisseurs et
sous-traitants, mais de rendre compte des
mesures mises en œuvre par lesdits fournis-
seurs et sous-traitants. En somme, le texte
n’impose plus directement de prendre les
mesures, mais indirectement de rendre
compte de celles que prennent les fournis-
seurs et sous-traitants. Le Sénat a précisé
également : au regard de la loi applicable
localement ; ambition plus modeste, mais
c’est déjà un pas de veiller à ce que des entre-
prises locales respectent leur droit local.
Si ces modifications ne satisfont pas les sup-
porteurs de la proposition initiale, il n’en reste
pas moins qu’une sorte de principe de vigi-
lance tend à s’imposer, sur l’opportunité
duquel on peut continuer à s’interroger
concernant les sous-traitants et fournisseurs,
comme au regard d’autres réglementations
comparables existantes.
Quoi qu’il en soit, ce débat met en lumière
les risques plus généralement liés à la supply
chain, aussi complexes que critiques, indé-
pendamment même d’un devoir de vigilance
légal à l’égard des fournisseurs et sous-trai-
tants. Les groupes concernés le savent,
et pour eux la vigilance est surtout synonyme
de résilience, tant il est vrai que la force
d’une chaîne est égale à celle du plus faible
de ses maillons. n
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Michael Jaffe rejoint le cabinet Taylor
Wessing comme associé // Arnaud
Fromion et Frédéric Guilloux sont
désormais associés chez Goodwin Paris.

En partenariat avec Nomination.fr

Martial Houlle, directeur juridique de
Direct Energie, estime que sa direc-
tion peut être considérée comme un
centre de profit. Photo François du Chatenet

LA PROPRIÉTÉ INDUSTRIELLE A-T-ELLE UN RÔLE
STRATÉGIQUE ?
Si au global, selon une étude du cabinet Lavoix, la propriété
industrielle est perçue comme stratégique, avec une note de
6,4/10 en 2016, la perception de cette dimension cruciale évolue
selon différents critères tels que la taille de l’entreprise, le bud-
get mais aussi le niveau hiérarchique des collaborateurs. Ainsi,
au niveau N-4, 23,5 % d’entre eux l’identifient comme étant
stratégique, alors que ce chiffre atteint 46,5 % au niveau N.
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RDV
LE 29 NOVEMBRE
chez Clifford Chance pour une
session de recrutement d’étudiants
et de jeunes diplômés. A pourvoir :
50 stages. Inscriptions ouvertes
jusqu’au 15 novembre.

Direct Energie s’est attaqué aux tarifs réglementés de vente pratiqués
par EDF et Engie. Photo Dragon Rouge
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